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Avant-propos européen 

Le texte de l'ISO/TS 14027:2017 a été élaboré par le Comité technique ISO/TC 207 "Management 
environnemental” de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et a été repris en tant que 
CEN ISO/TS 14027:2018. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet 
de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN ne saurait être tenu pour 
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN-CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays 
suivants sont tenus d’annoncer cette Spécification technique : Allemagne, Ancienne République 
Yougoslave de Macédoine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Serbie, République Tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie. 

Notice d'entérinement 

Le texte de l'ISO/TS 14027:2017 a été approuvé par le CEN comme CEN ISO/TS 14027:2018 sans 
aucune modification. 
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